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(54) Mât combiné pour un engin de chantier

(57) Mât pour un engin de chantier dont l'extrémité
reçoit un outil ainsi que des vérins hydrauliques de le-
vage et de déploiement du mât et de pivotement de
l'outil. Il comprend

A. un mât télescopique de section polygonale ayant
un mât principal, un mât auxiliaire, un vérin d'allon-
gement, commandant le mât auxiliaire (MA) ;
B. une flèche de section correspondante à celle du
mât auxiliaire (MA) logée en coulissement dans le
mât auxiliaire (MA), un vérin d'allongement de

flèche ;
C. un balancier de section inférieure à celle du mât
auxiliaire (MA) pour coulisser dans le mât auxiliaire
(MA), dont le pied est articulé à la tête de la flèche,
un vérin de balancier (V-BA), appuyé dans la
flèche ;
D. une tête porte-outil articulée à la tête du balancier
(BA), un vérin de cavage pour commander le bas-
culement du porte-outil, par rapport au balancier
(BA).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mât pour
un engin de chantier dont l'extrémité reçoit un outil ainsi
que des vérins hydrauliques de levage et de déploie-
ment du mât et de pivotement de l'outil.
[0002] Il existe de multiples réalisations d'engins de
chantier équipés d'un mât télescopique ou d'un bras
portant un balancier, et recevant en extrémité, un godet
ou une lame pour effectuer des travaux de terrassement
ou encore une fourche pour soulever et transporter des
charges.
[0003] La présente invention a pour but de dévelop-
per un tel mât pour en multiplier les possibilités et la por-
tée tout en réduisant son encombrement.
[0004] A cet effet l'invention concerne un mât du type
défini ci-dessus caractérisé en ce qu'il comprend

A. un mât télescopique de section polygonale ayant

- un mât principal,
- un mât auxiliaire coulissant en appui dans le

mât principal,
- un vérin d'allongement (V-MA), commandant le

mât auxiliaire,

B. une flèche (FL) de section correspondante à cel-
le du mât auxiliaire ;

- logée en coulissement dans le mât auxiliaire,
- un vérin d'allongement de flèche,

C. un balancier

- de section inférieure à celle du mât auxiliaire
pour coulisser dans le mât auxiliaire,

- dont le pied est articulé à la tête de la flèche,
- un vérin de balancier, appuyé dans la flèche ;

D. une tête porte-outil,

- articulée à la tête du balancier,
- un vérin de cavage pour commander le bascu-

lement du porte-outil, par rapport au balancier.

[0005] Ce mât combiné qui se regroupe pratiquement
dans la longueur du mât télescopique c'est-à-dire du
mât principal, peut être déployé de manière télescopi-
que non seulement pour les parties du mât télescopique
c'est-à-dire du mât principal et du mât auxiliaire mais
également pour la longueur en partie de la flèche et du
balancier.
[0006] Cela permet des opérations de levage, de por-
tée importante. Lorsque le mât auxiliaire est engagé
dans le mât principal mais que la flèche et le balancier
sont sortis, cela permet de travailler comme une exca-
vatrice ou machine de ce type.
[0007] Lorsque le mât auxiliaire est engagé dans le

mât principal et que la flèche et le balancier sont enga-
gés dans le mât auxiliaire, le mât ainsi regroupé, peut
recevoir une lame permettant des travaux de terrasse-
ment ou de déblaiement à la manière d'un bulldozer.
[0008] De multiples autres fonctions sont envisagea-
bles pour un engin de chantier équipé d'un tel mât com-
biné et recevant les outils appropriés sur sa tête porte-
outil.
[0009] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se le vérin d'allongement du mât est monté sur le dessus
du mât principal et du mât auxiliaire, évite d'encombrer
l'intérieur de l'ensemble télescopique et laisse plus de
place aux autres éléments tels que la flèche et le balan-
cier avec les vérins qui les actionnent. Ainsi le vérin d'al-
longement de la flèche est relié par sa tête à la tête de
la flèche et par son pied au pied du mât auxiliaire. Sa
disposition des vérins permet non seulement de regrou-
per plus facilement l'ensemble mais également de pro-
téger ces vérins dans certaines conditions d'utilisation
du mât, en particulier lorsque le mât est muni d'un godet
ou d'une lame pour des travaux de déblaiement.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse
le vérin de balancier relié par sa tête au pied du balan-
cier en un point différent de l'articulation du balancier à
la flèche.
[0011] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se la tête porte-outil est reliée à la tête du balancier par
une première articulation et un compas d'articulation à
deux bielles dont l'une est reliée à une deuxième articu-
lation de la tête porte-outil et l'autre bielle est reliée au
balancier entre sa tête et son pied, une articulation libre
reliant les deux bielles au sommet du compas, cette ar-
ticulation étant reliée à la tête du vérin de cavage. Sui-
vant une autre caractéristique avantageuse le mât prin-
cipal est équipé de plaques de glissement en partie hau-
te et basse à l'intérieur, à son extrémité près de la tête,
le mât auxiliaire est muni de plaques de glissement en
partie haute et basse, à l'extérieur, près de son pied, le
mât auxiliaire s'appuyant contre les plaques de glisse-
ment du mât principal par sa surface extérieure et par
ses plaques de glissement, contre la surface intérieure
du mât principal.
[0012] Les plaques de glissement interposées entre
le mât principal et le mât auxiliaire facilitent les mouve-
ments télescopiques du mât auxiliaire, même lorsque
l'ensemble est fortement sollicité par une charge ou par
les efforts à fournir pour l'exécution d'une opération.
[0013] Pour les mêmes raisons il est avantageux que
les mâts auxiliaires comportent près de la tête et exté-
rieurement, un renfort en forme de ceinture portant la
chape à laquelle est reliée la tête d'allongement du mât.
Cette chape permet de transmettre les efforts même im-
portants au mât auxiliaire qui de plus a l'avantage d'être
tiré par le vérin d'allongement, prenant appui au niveau
de l'extrémité avant du mât auxiliaire. Comme d'autre
part ce vérin d'allongement est situé à l'extérieur et de
manière protégée sur le dessus du mât principal et du
mât auxiliaire, il peut s'agir d'un vérin très long, utilisant
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toute la longueur disponible du mât principal et du mât
auxiliaire.
[0014] Comme le vérin d'allongement des mâts est si-
tué à l'extérieur, le fond du mât principal et surtout celui
du mât auxiliaire peuvent être fermés par une plaque de
renforcement.
[0015] Enfin il est particulièrement avantageux que le
mât principal et le mât auxiliaire soient de section rec-
tangulaire. Cette forme correspond à une réalisation
simple des mâts tout en offrant de bonnes surfaces d'ap-
pui répartissant les efforts.
[0016] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se la flèche est un caisson de section rectangulaire, in-
férieure à celle du mât auxiliaire pour glisser dans celui-
ci, le côté inférieur et le côté supérieur de la flèche com-
portant des plaques de glissement et intérieurement la
structure est munie de renforts portant transversale-
ment l'axe du pied du vérin de balancier.
[0017] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se le balancier a une structure mécano-soudée, relié par
son pied à l'axe d'articulation du balancier et servant en
même temps d'axe de fixation de la tête du vérin d'al-
longement de la flèche.
[0018] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se le balancier comporte un axe dédoublé au niveau de
son pied, et le vérin de cavage est dédoublé de même
que le compas pour recevoir un vérin de cavage double.

Dessins

[0019] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l'aide d'un mode de réalisation
représenté schématiquement dans les dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d'un mât combiné
selon l'invention, les différents éléments étant ré-
tractés,

- la figure 2 est une vue de dessous du mât combiné
de la figure 1, montrant également le plan de coupe
I I,

- la figure 3 est une vue de face, éclatée des diffé-
rents éléments constitutifs du mât combiné de la fi-
gure 1,

- la figure 4 est une vue éclatée en perspective du
mât combiné de la figure 1,

- la figure 5 est une vue en perspective de dessous
du mât principal,

- la figure 6 est une vue de dessous du mât auxiliaire,
- la figure 6A est une coupe selon un plan médian

(6-6) du mât auxiliaire de la figure 6,
- la figure 7 est une vue en perspective de dessous

de la flèche du mât de la figure 1,
- la figure 8 est une vue de côté du mât combiné ren-

tré, avec une flèche rentrée et un balancier en po-
sition allongée,

- la figure 9 est une vue de côté du mât combiné avec
le mât auxiliaire rentré, la flèche sortie et le balan-

cier en position allongée,
- la figure 10 est une vue de côté du mât combiné

avec le mât auxiliaire sorti, la flèche sortie et le ba-
lancier en position allongée,

- la figure 10A est une vue en coupe selon un plan
médian du mât combiné dans la position de la figure
10,

- la figure 11 est une vue de côté du mât combiné à
mât auxiliaire rentré, flèche sortie et balancier en
position intermédiaire,

- la figure 11A est une vue en coupe du mât combiné
dans la position de la figure 11,

- la figure 12 est une vue de côté du mât combiné
dont le mât auxiliaire est rentré, la flèche sortie et
le balancier en position repliée,

- la figure 12A est une vue en coupe par un plan mé-
dian du mât combiné de la figure 12,

- la figure 13 est une vue de côté du mât combiné, le
mât auxiliaire étant sorti, la flèche étant sortie et le
balancier en position intermédiaire,

- la figure 13A est une vue en coupe correspondant
à la figure 13,

- la figure 14 est une vue de côté du mât combiné
avec le mât auxiliaire sorti, la flèche sortie et le ba-
lancier en position repliée,

- la figure 14A est une vue en coupe par un plan mé-
dian du mât dans la position de la figure 14,

- la figure 15 est une vue décalée du mât combiné
avec le mât auxiliaire sorti et la flèche et le balancier
rentrés,

- la figure 15A est une vue en coupe par un plan mé-
dian de la figure 15.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0020] La structure du mât combiné sera décrite ci-
après à l'aide des figures 1 - 7 et les différentes possi-
bilités d'extension et de mouvement du mât combiné se-
ront décrites à l'aide des figures 8 - 15.
[0021] Selon les figures 1 à 7, l'invention concerne un
mât combiné pour un engin de chantier non représenté.
Ce mât est monté pivotant sur un support porté par l'en-
gin pour basculer autour d'un axe normalement horizon-
tal. Le basculement est commandé par un vérin.
[0022] Selon l'invention, le mât combiné comprend un
mât télescopique formé d'un mât principal MP et d'un
mât auxiliaire MA, d'une flèche FL, d'un balancier BA et
d'une tête porte-outil TPO.
[0023] Le mât télescopique est formé d'un mât princi-
pal MP muni d'une chape d'articulation 1 pour l'axe porté
par l'engin et d'une chape 2 pour la tête du vérin com-
mandant le pivotement du mât combiné. Ce mât princi-
pal MP de section polygonale, ici de section rectangu-
laire, reçoit un mât auxiliaire MA de section correspon-
dant à celle du mât principal MP et coulissant dans celui-
ci de manière télescopique. Le mouvement du mât auxi-
liaire MA par rapport au mât principal MP est commandé
par un vérin de mât auxiliaire V-MA formé d'un tube 3
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dont le pied 4 est relié à une chape 5 portée par le des-
sus du mât principal MP, par exemple par l'intermédiaire
d'une bande de renforcement 6, débordant sur les cô-
tés. Le vérin V-MA comporte également un piston et sa
tige 7 dont la tête (tête de vérin) 8 est reliée à une chape
9 portée par l'extrémité avant du mât télescopique MA.
Cette chape 9 est reliée à une ceinture 10 entourant de
manière périphérique le mât télescopique MA au niveau
de son extrémité avant.
[0024] Le fond 11 du mât principal MP est fermé par
une plaque de renforcement, soudée, munie d'orifices
pour le passage des conduites de fluide alimentant les
vérins logés à l'intérieur du mât combiné.
[0025] Le fond 12 du mât auxiliaire MA est également
fermé par une plaque de renforcement, soudée, munie
d'orifices de passage des conduites d'alimentation des
vérins logés à l'intérieur du mât combiné.
[0026] Au niveau de son extrémité avant 13, sur la fa-
ce intérieure inférieure et la face supérieure intérieure
du mât principal MP on a fixé des plaques de glissement
14, 15. De façon réciproque, le mât télescopique MA
comporte au niveau de sa partie arrière, sur la face in-
férieure et la face supérieure, à l'extérieur, une plaque
de glissement 16 et 17 ; lorsque le mât auxiliaire MA est
engagé dans le mât principal MP, les surfaces de glis-
sement 16, 17 du pied du mât auxiliaire MA glissent con-
tre les faces internes supérieures et inférieures du mât
principal MP et de même la partie du mât auxiliaire MA,
avant de sortir de l'extrémité avant 13 du mât principal
MP, glisse sur les plaques de glissement 14, 15.
[0027] On réduit au minimum la longueur suivant
l'axe, des plaques de glissement 14, 15 du mât primaire
MP et celles 16, 17 du mât auxiliaire MA car elles se
rencontrent en fin de course de déploiement télescopi-
que du mât auxiliaire et définissent ainsi l'extension
maximale de l'ensemble constitué par les deux mâts
MP, MA.
[0028] La flèche FL a une section correspondant à
celle du mât auxiliaire MA c'est-à-dire une section rec-
tangulaire. La flèche FL est destinée à coulisser dans
le mât auxiliaire MA avec le balancier BA.
[0029] La flèche FL (figure 7) est une construction en
caisson de section rectangulaire, dont l'extrémité avant
se termine par deux côtés triangulaires, portant l'axe 20
du balancier. A ce niveau les extrémités extérieures de
la flèche sont munies de renforts latéraux 21. La face
inférieure et la face supérieure 22, 23 du caisson de la
flèche FL sont munies de plaques de glissement 24, 25
sur leurs faces extérieures. Ces plaques de glissement
occupent toute la surface de la face supérieure 23 du
caisson et une surface correspondante de la face infé-
rieure 22. Ces plaques de glissement peuvent avoir une
surface aussi grande car la surface intérieure du mât
télescopique MA est libre.
[0030] La flèche FL est munie d'une cloison de ren-
forcement 26, horizontale, s'étendant sur une grande
partie de la longueur de la flèche, à une certaine distan-
ce au-dessus du fond pour se terminer par une partie

en biais 27 rejoignant le nez de la flèche, derrière la par-
tie portant l'axe 20 du balancier.
[0031] Il est également prévu à l'intérieur du caisson
de la flèche FL, deux renforts 28, 29 portant l'axe 30
pour le vérin V-BA du balancier.
[0032] Le mouvement télescopique de la flèche FL
par rapport au mât télescopique MA est commandé par
un vérin d'allongement de flèche V-FL dont le tube 31
est logé dans le mât télescopique MA près de son côté
inférieur, le pied du tube 31 étant articulé près du fond
12 du mât télescopique MA. Le piston avec la tige 32
sont portés par la flèche, l'extrémité de la tige c'est-à-
dire la tête du vérin étant articulée autour de l'axe 20 du
balancier. La tige 32 et le tube 31 du vérin V-FL sont
situés suffisamment près du fond du mât auxiliaire MA
et de la flèche FL pour venir sous la cloison de renfort
intérieure 26.
[0033] L'espace au-dessus de cette cloison 26 est ré-
servé au vérin du balancier V-BA et aux mouvements
que celui-ci doit effectuer. Comme ces mouvements
sont une extension combinée à un pivotement, il est pré-
férable que la cloison de renfort intérieure 26 soit aussi
près que possible du fond de la flèche FL.
[0034] La flèche FL porte le balancier BA articulé
autour de l'axe 20. Le balancier se compose d'un cais-
son allongé 40, de section très inférieure à la section
intérieure du mât auxiliaire MA. Ce caisson sensible-
ment en forme de L, a une branche principale dirigée
d'avant vers l'arrière terminée par une branche trans-
versale 41. Ces deux branches 40, 41 partent de l'axe
d'articulation 20. La branche 40 est reliée à son extré-
mité avant par un axe 42 à la tête porte-outil TPO et la
branche 41 est reliée par son extrémité autre que celle
de l'axe 20, par une articulation 43 à la tête du vérin de
balancier V-BA, le pied du vérin V-BA étant porté par
l'axe 30 du chevalet formé par les plaques 28, 29 de la
flèche FL.
[0035] Au niveau de la branche 41 il y a également
un axe d'articulation 44 pour le pied du vérin de cavage
V-TPO relié à la tête porte-outil TPO par l'intermédiaire
d'un double compas formé de deux bielles 51, 52, dont
le sommet 53 est articulé à la tête du vérin de cavage
V-TPO. L'autre extrémité de la première bielle 51 est
articulée au balancier autour d'un axe 54 situé entre
l'axe 43 de la tête porte-outil TPO et l'axe d'articulation
20 du balancier sur la flèche FL. L'autre bielle 52 est
articulée par un axe 55 à la tête TPO. Le compas 51,
52 double est formé de deux ensembles de bielles 51,
52 placés de chaque côté du caisson 40 du balancier
BA, traversé par l'axe 54. De façon avantageuse, le vé-
rin de cavage V-TPO est dédoublé.
[0036] Le mât combiné décrit ci-dessus fonctionne
dans les conditions suivantes, qui seront décrites à
l'aide de différentes positions de fin de course ou posi-
tions limites représentées aux figures 8 à 15. Dans ces
figures, seuls les éléments principaux sont munis de ré-
férences pour la description du fonctionnement.
[0037] Ainsi selon la figure 8, le mât combiné est dans
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sa position la plus repliée. Le mât auxiliaire est engagé
complètement dans le mât principal, le vérin d'allonge-
ment de mât V-MA étant rétracté. La flèche FL est elle-
même rentrée dans le mât auxiliaire et le balancier est
en position allongée, pratiquement complètement ren-
tré dans le mât auxiliaire à la suite de la flèche FL.
[0038] La figure 8 montre une position des éléments
du mât combiné à laquelle on arrive après déploiement
de la flèche et du balancier : le mât auxiliaire MA est
toujours rentré dans le mât principal MP mais la flèche
FL a été sortie par le vérin V-FL et le balancier BA est
toujours dans l'alignement de la flèche FL.
[0039] La figure 10 montre une position que l'on peut
atteindre à partir de la position de la figure 9. Dans cette
position le mât auxiliaire MA est sorti, la flèche FL est
sortie et le balancier BA est en position allongée. Le pas-
sage de la position de la figure 9 à celle de la figure 10
se fait par déploiement du vérin d'allongement de mât
V-MA, les autres éléments du mât combiné ayant con-
servé la position qu'ils avaient à la figure 9.
[0040] La figure 10A montre en coupe le mât auxiliaire
MA, la flèche FL et le balancier BA. Cette figure montre
le déploiement du vérin d'allongement de mât V-MA et
le vérin d'allongement de la flèche V-FL. Ces deux vé-
rins sont déployés alors que le vérin du balancier V-BA
est en position rétractée de même que le vérin de ca-
vage V-TPO.
[0041] La figure 11 montre une position différente de
celle de la figure 10 mais que l'on obtient à partir de la
position de la figure 9. Dans cette position de la figure
11, le mât auxiliaire MA est rentré, la flèche FL est sortie
et le balancier BA est dans une position intermédiaire,
basculé autour de son axe d'articulation 20 avec la flè-
che FL par la commande du vérin de balancier V-BA.
Le vérin de cavage n'a pas changé.
[0042] La figure 11A montre la disposition des pièces
selon la figure 11, en coupe.
[0043] La figure 12 montre une position obtenue à
partir de celle de la figure 11 : le balancier BA a été mis
en position repliée par la commande du vérin de balan-
cier V-BA. Les autres éléments du mât combiné ont con-
servé leur position.
[0044] La figure 12A montre en coupe la disposition
des différents éléments constituant le mât combiné,
pour la position représentée à la figure 12.
[0045] La figure 13 montre une position que l'on peut
atteindre à partir de la position de la figure 11 mais après
déploiement du vérin d'allongement du mât V-MA, les
autres éléments ayant conservé leur position.
[0046] La figure 13A montre en coupe la position des
pièces du mât selon la figure 13.
[0047] La figure 14 montre le balancier plus replié par
rapport à la position de la figure 13. Le mât est déployé,
le mât auxiliaire MA étant sorti ; la flèche FL est sortie
et le balancier BA est en position repliée.
[0048] La figure 14A est une vue en coupe montrant
la disposition des pièces selon la figure 14.
[0049] La figure 15 est une vue en coupe montrant la

position rentrée de la flèche FL et du balancier BA mais
après déploiement du mât auxiliaire MA par rapport au
mât principal MP par le vérin d'allongement du mât
V-MA.
[0050] Les différents vérins du mât combiné sont ali-
mentés par des circuits hydrauliques reliés à un contrôle
de commande gérant le fonctionnement en fonction des
possibilités de l'outil installé à l'extrémité du mât combi-
né et des mouvements autorisés des différents compo-
sants du mât combiné. Les interdictions comprennent
par exemple l'interdiction de commande de vérin de ca-
vage V-TPO lorsque le balancier est encore engagé
dans le mât auxiliaire MA.
[0051] Cette gestion des fonctions du mât combiné
tient également compte des mouvements de levage du
mât et de pivotement du mât autour d'un axe vertical.

Revendications

1. Mât pour un engin de chantier dont l'extrémité reçoit
un outil ainsi que des vérins hydrauliques de levage
et de déploiement du mât et de pivotement de l'outil,
caractérisé en ce qu'
il comprend

A. un mât télescopique de section polygonale
ayant

- un mât principal (MP),
- un mât auxiliaire (MA) coulissant en appui

dans le mât principal (MP),
- un vérin d'allongement (V-MA), comman-

dant le mât auxiliaire (MA) ;

B. une flèche (FL) de section correspondante
à celle du mât auxiliaire (MA),

- logée en coulissement dans le mât auxiliai-
re (MA),

- un vérin d'allongement de flèche (V-FL) ;

C. un balancier (BA)

- de section inférieure à celle du mât auxi-
liaire (MA) pour coulisser dans le mât auxi-
liaire (MA),

- dont le pied est articulé à la tête de la flèche
(FL),

- un vérin de balancier (V-BA), appuyé dans
la flèche ;

D. une tête porte-outil (TPO)

- articulée à la tête du balancier (BA),
- un vérin de cavage (V-TPO) pour comman-

der le basculement du porte-outil, par rap-
port au balancier (BA).
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2. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le vérin d'allongement (V-MA) du mât est monté sur
le dessus du mât principal (MP) et du mât auxiliaire
(MA).

3. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le vérin d'allongement de la flèche (V-FL) est relié,
par sa tête, à la tête de la flèche (FL) et par son
pied, au pied du mât auxiliaire (MA).

4. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le vérin de balancier (V-BA) est relié, par sa tête,
au pied du balancier (BA) en un point différent de
l'articulation du balancier (BA) à la flèche (FL).

5. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
la tête porte-outil (TPO) est reliée à la tête du ba-
lancier (BA) par une première articulation et un
compas d'articulation à deux bielles (51, 52) dont
l'une est reliée à une deuxième articulation (55) de
la tête porte-outil (TPO) et l'autre bielle (51) est re-
liée (54) au balancier (BA) entre sa tête et son pied,
une articulation libre (53) reliant les deux bielles (51,
52) au sommet du compas, cette articulation étant
reliée (53) à la tête du vérin de cavage (V-TPO).

6. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le mât principal (MP) est équipé de plaques de glis-
sement en partie haute et basse à l'intérieur (15,
16), à son extrémité (13) près de la tête,
le mât auxiliaire (MA) est muni de plaques de glis-
sement en partie haute et basse, à l'extérieur (16,
17), près de son pied,
le mât auxiliaire (MA) s'appuyant contre les plaques
de glissement du mât principal (MP) par sa surface
extérieure et par ses plaques de glissement, contre
la surface intérieure du mât principal (MP).

7. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le mât auxiliaire (MA) comporte près de la tête et
extérieurement un renfort en forme de ceinture (10)
portant une chape (9) pour la tête du vérin d'allon-
gement du mât (V-MA).

8. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le mât principal (MP) et/ou le mât auxiliaire (MA) ont
un fond du côté de leur pied qui est fermé par une
plaque de renforcement (11, 15).

9. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que

le mât principal (MP) et le mât auxiliaire (MA) ont
une section rectangulaire.

10. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
la flèche (FL) est un caisson de section rectangu-
laire, inférieure à celle du mât auxiliaire (MA) pour
glisser dans celui-ci, le côté inférieur (22) et le côté
supérieur (23) de la flèche comportant des plaques
de glissement (24, 25) et intérieurement la structure
est munie de renforts portant transversalement
l'axe (30) du pied du vérin de balancier (V-BA).

11. Mât combiné selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le balancier (BA) a une structure mécano-soudée,
relié par son pied à l'axe d'articulation du balancier
(BA) et servant en même temps d'axe de fixation
de la tête du vérin d'allongement de la flèche
(V-FL) .

12. Mât combiné selon la revendication 11,
caractérisé en ce que
le balancier (BA) comporte un axe dédoublé au ni-
veau de son pied, et le vérin de cavage (V-TPO) est
dédoublé de même que le compas (51, 52) pour re-
cevoir un vérin de cavage double (V-TPO).
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